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Décision de ne pas soumettre à évaluation environnementale

 le projet de révision du plan local d’urbanisme 

de la commune de Fismes (51)

n°MRAe 2017DKGE217



La Mission régionale d’autorité environnementale
Grand Est

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-2, R. 104-8 et R. 104-28 ;

Vu la décision du 26 mai 2016 de la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Grand Est
donnant délégation à son président pour certaines décisions au cas par cas ;

Vu la demande d’examen au cas par cas présentée le 27 juillet 2017 par la Communauté Urbaine du
Grand  Reims  compétente  en  la  matière,  relative  au  projet  de  révision  du  Plan  local  d’urbanisme
(PLU) de la commune de Fismes ;

Vu l’avis de l’Agence régionale de santé (ARS) en date du 25 août 2017 ;

Vu la décision n° MRAe 2017DKGE144 de la MRAe Grand Est du 19 septembre 2017 prescrivant la
réalisation d’une évaluation environnementale pour le projet de révision du Plan local d’urbanisme (PLU) ;

Vu  le  courrier  du  10  novembre  2017  (joint  en  annexe),  formant  recours  gracieux  en  date  du
17 novembre 2017, de ladite communauté urbaine à l’encontre de la décision susvisée ;

Considérant que la  MRAe avait noté, dans sa décision de soumettre à évaluation environnementale,
une consommation d’espace et  un choix de sites d’extension urbaine insuffisamment  justifiés,  des
informations  incomplètes  concernant  les  risques,  les  nuisances et  la  prise  en  compte  de
l’assainissement et une zone UX d’activités en partie située une Zone naturelle d’intérêt écologique,
faunistique et floristique (ZNIEFF) ;

Observant  que le  pétitionnaire  a  transmis,  dans  son  courrier  du  10  novembre  2017,  les
compléments d’informations répondant point par point aux observations de la  MRAe sur les
thématiques suivantes :

Habitat et consommation foncière

• la communauté urbaine précise que l’ambition du projet de PLU est de rompre avec l’évolution
démographique passée et d’assumer pleinement le rôle de pôle secondaire de la commune de
Fismes dans l’aire métropolitaine du Grand Reims ; au coeur d’un bassin de vie regroupant 67
communes, Fismes est en effet la 5ème ville du territoire de la communauté urbaine et la 1ère
hors agglomération rémoise ;

• afin de tenir compte des incidences environnementales et de revoir de manière proportionnée
les secteurs de développement de l’urbanisation en compatibilité avec le Schéma de cohérence
territoriale  (SCoT)  de la  Région de Reims approuvé le  17 décembre 2016,  le  pétitionnaire
indique que les surfaces vouées à l’urbanisation future, passant de 153 ha à 54 ha (34 ha pour
l’habitat et 20 ha pour les zones d’activités), ont été réduites de 64 % par rapport au PLU en
vigueur ;  la communauté urbaine précise que le SCoT, qui  inscrit  pour Fismes un potentiel
d’extension de 25 % de l’enveloppe urbaine, un objectif de production de 25 % de logements
aidés et une densité résidentielle de l’ordre de 25 à 30 logements/ha, est respecté ;

• la communauté urbaine précise également que le choix des secteurs d’urbanisation future qui
ont été supprimés s’est porté sur des secteurs occasionnant des ruptures dans les corridors
écologiques  à  l’échelle  locale  entre  massifs  boisés  (secteur  initialement  prévu  dans  le
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prolongement  du  secteur  en  cours  d’urbanisation  dit  du  « Cheval  Blanc »),  ou  en  partie
concernés par un risque d’inondation par crue et potentiellement humides (abords de l’Ardre),
après  discussion  et  avis  favorable  des  personnes  publiques  associées  (Direction
départementale  des  territoires  (DDT),  Commission  départementale  de  la  préservation  des
espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF)…) ;

• elle  indique que des  dispositions  ont  été  ajoutées  pour  préserver  les  cours  d’eau et  leurs
abords et préserver de l’urbanisation les zones inondables ou à dominante humide identifiées
comme remarquables,  présentant  des  enjeux  de  fonctionnement  écologique,  tel  qu’indiqué
dans le document d’orientations et d’objectifs (DOO) du SCoT et au regard des objectifs de
préservation du Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Aisne-Vesle-Suippe ;
des règles d’interdiction ou de limitation d’usages ont été introduites au règlement écrit en zone
urbaine  et  à  urbaniser  pour  protéger  leurs  abords,  pour  éviter  ou  réduire  leur  dégradation
physique,  protéger  leurs  espaces  de  mobilité  et  leur  ripisylve  par  la  plantation  d’espèces
adaptées ;

• la surface des espaces boisés classés a par ailleurs été augmentée de 1,3 ha pour couvrir un
total de 241 ha ;

• considérant la situation contrainte du territoire, la communauté urbaine ajoute qu’il n’y avait pas
de scénarios multiples et que le choix communal s’est porté sur un scénario jugé comme le plus
équilibré entre urbanisation et préservation de l’environnement ; elle précise toutefois que ce
choix pourra être exposé de manière plus explicite au rapport de présentation et que la partie
relative à la justification des choix entre les évolutions projetées en matière d’habitat et les
évolutions démographiques pourra être amendée ;

• de même, la communauté urbaine indique que le rapport de présentation sera complété avec
des informations concernant la capacité de densification des zones d’activités économiques et
les différents projets en cours au sein de ces zones ;

Risques et nuisances

• le pétitionnaire précise que les risques naturels seront davantage détaillés dans le rapport de
présentation et le règlement écrit, en intégrant notamment des règles de condition d’occupation
et  d’usage des sols au regard de leur  sensibilité environnementale et  des compléments au
diagnostic ;

• les plans de zonage intégreront, comme demandé, les zones inondables ;

• les  arrêtés  préfectoraux  relatifs  au  bruit  aux  abords  des  infrastructures  détaillant  des
prescriptions acoustiques sont d’ores et déjà annexés au PLU ;

Assainissement

• le pétitionnaire précise que les 1600 habitants supplémentaires attendus ont été intégrés dès
l’origine dans l’étude relative aux travaux nécessaires à la station d’épuration qui a été réalisée
pour 9600 EH (et non 9200 EH) et que celle-ci sera donc en capacité de traiter les effluents de
la commune ;

Zones naturelles

• le pétitionnaire précise qu’il sectorisera le secteur UX impactant la ZNIEFF « Vallée de l’Ardre et
de ses affluents entre Saint-Imoges et Fismes » et prévoira des règles limitant la constructibilité,
les usages ou l’utilisation des sols en cohérence avec les enjeux environnementaux relevés aux
abords de l’Ardre ;
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conclut :

qu’au regard des éléments complémentaires fournis par la Communauté Urbaine du Grand Reims,   et
avec le respect de l’ensemble des engagements pris par la Communauté Urbaine du Grand
Reims  dans  son  courrier  du  10  novembre  2017  formant  recours  gracieux  en  date  du  17
novembre 2017, le projet de révision du Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Fismes n’est
pas susceptible d’entraîner d’incidences notables sur la santé et l’environnement ;

et décide :
Article 1er   :

La décision de la MRAe du 19 septembre 2017 soumettant à évaluation environnementale le projet de
révision du Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Fismes (51) est abrogée.

Article 2   :

En  application  de  l’article  R  104-28  du  code  de  l’urbanisme,  le  projet  de  révision  du  Plan local
d’urbanisme (PLU) de la commune de Fismes n’est pas soumis à évaluation environnementale.

Article 3 :

La  présente  décision  ne  dispense  pas  des  autorisations  administratives  et/ou  des  procédures  de
consultation auxquelles les projets permis par le document d’urbanisme peuvent être soumis.

Article 4   :

La présente décision sera mise en ligne sur le site internet dédié, donnant accès aux rubriques de
l’autorité environnementale et de la Mission Régionale d’Autorité environnementale.

Metz, le 21 décembre 2017

Le président de la MRAe,
par délégation,

Alby SCHMITT

Voies et délais de recours

1) Vous pouvez déposer un recours gracieux avant le recours contentieux. 

Il doit être formé dans le délai de deux mois suivant la réception de la décision. En cas de décision implicite, le recours doit être formé dans le délai
de deux mois suivant la publication sur le site internet de l’autorité environnementale de la mention du caractère tacite de la décision. L’absence de
réponse au recours gracieux à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours.

Le recours gracieux doit être adressé à l'auteur de la décision :
Monsieur le président de la Mission régionale d’autorité environnementale
MRAe Grand Est   c/o MIGT
1 boulevard Solidarité
Metz Technopôle
57 076 METZ cedex3

2) Le recours contentieux 

a) La décision impose une évaluation environnementale, le recours  doit être formé dans le délai de deux mois à compter de la réception de la
décision de rejet du recours administratif ou dans le délai de deux mois à compter de la décision implicite de rejet du recours administratif. Il peut
aussi être formé dans le délai de deux mois suivant la réception de la décision. Le recours contentieux doit être adressé au tribunal administratif
compétent. 

b) La décision dispense d’évaluation environnementale, le recours doit être formé à l’encontre du plan ou document concerné (et non à l’encontre
de la décision) dans un délai de deux mois à compter de l’approbation de ce plan ou document. Le recours contentieux doit être adressé au
tribunal administratif compétent.
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Annexe :
Courrier de la Communauté Urbaine du Grand Reims en date du 10 novembre 2017
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